
Saint Léger, le 6 février 2015

Chers correspondants, chers amis des St Léger de France et d’Ailleurs,

L’année 2016 va nous donner l’occasion de nous réunir pour le 20e anniversaire de l’association des Saint
Léger de France et d’ailleurs dans notre petit village de l’arrière-pays niçois.

Les V 15, S 16 et D 17 juillet, après la fenaison, nous aurons le plaisir de vous recevoir, avec modestie
mais chaleureusement, dans notre petit Saint Léger de 68 habitants, au milieu de nos montagnes.

Pour rejoindre notre village des Alpes Maritimes, il est impératif de passer par Puget-Théniers. Comme
indiqué lors de l’assemblée générale 2015 en Belgique, en raison de la situation géographique particulière
de notre commune et pour des raisons de sécurité évidentes, tout l’hébergement se fera sur place.

Les modalités d’hébergement, différentes des autres années, ont été mises en place en accord avec le
bureau de l’asso nationale, et la gestion sera faite en commun.
Il est prévu 8 places maximum par St Léger, ainsi réparties :

 1 couple en logement communal (25€ par personne et par nuitée) ou 2 places en logement

communal collectif (12€ par personne et par nuitée)

 2 places chez l’habitant (12€ par personne et par nuitée)

 4 places de camping (toile de tente personnelle) ou camping-car personnel : gratuité

L’ensemble des petits-déjeuners sera pris en commun sous le chapiteau.

L’excursion du samedi sera offerte à l’ensemble des participants par l’asso nationale.

Vous trouverez en annexe la fiche d’inscription à retourner pour le 15 avril au plus tard.

Merci à chaque correspondant de transmettre pour son Saint Léger le(s) chèque(s) libellé(s) à l’ordre de

Les Amis de Léo de la Roudoule ou d’effectuer un virement à l’aide du RIB ci-dessous :
code IBAN : FR76 1910 6006 1243 6441 6460 912 code BIC : AGRIFRPP891

Les règlements ne seront encaissés que le 15 juin.
Aucun remboursement, sauf cas exceptionnel justifié, ne sera effectué après cette date.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter :
Josiane Rapin 06 07 94 40 06 leosaintlegerroudoule@gmail.com
Laurent Don 06 03 68 48 54 leosaintlegerroudoule@gmail.com
Alain Robert 05 49 22 96 33 06 81 09 15 18 alain.robert52@orange.fr

Au grand plaisir de vous recevoir cet été !



15, 16 et 17 juillet 2016
21e Assemblée Générale des Saint Léger de France et d’Ailleurs à Saint-Léger (06)

PROGRAMME CONCOCTÉ PAR LES AMIS DE LÉO DE LA ROUDOULE

VENDREDI 15 JUILLET 2016

16 heures à 18 heures : - Accueil des participants
19 heures : - Ouverture officielle des festivités
20 heures : - Repas

- Présentation des différents St Léger
- Inscription au concours de boules à la mêlée du dimanche

SAMEDI 16 JUILLET 2016

8 heures à 9 heures : - Petit Déjeuner
9 heures : - Départ pour la gare de Puget-Théniers en covoiturage
10 heures : - Départ du Train à Vapeur Direction Entrevaux
10 heures 20 : - Arrivée en gare d’Entrevaux
10 heures 30 à midi : - Montée à la Citadelle fortifiée par Vauban

- Panorama sur toute la vallée
12 heures 30 : - Pique-nique sous les remparts
13 heures 30 à 14 h 30 : - Visite libre d’Entrevaux, cité médiévale
15 heures : - Départ de la Gare d’Entrevaux Direction Puget-Théniers
15 heures 20 : - Arrivée à Puget-Théniers

- Visite de Puget-Théniers
18 heures : - Départ pour retour sur St Léger
19 heures : - Vin d’honneur avec les autorités et les partenaires
20 heures : - Dîner

- Soirée dansante

DIMANCHE 17 JUILLET 2016

8 heures à 9 heures : - Petit Déjeuner
9 heures 30 : - Départ de la randonnée pédestre

- Assemblée Générale de l’Association des St Léger
10 heures 30 : - Messe pour ceux qui le souhaitent
12 heures 30 : - Déjeuner
14 heures : - Tirage des équipes pour le concours de boules mixte à la mêlée
14 heures 30 : - Début du concours - Lancement du cochonnet
19 heures 30 : - Remise de la coupe aux vainqueurs
20 heures : - Repas Dansant



Fiche d’inscription pour l’Assemblée Générale des Saint Léger
les 15, 16 et 17 juillet 2016 à Saint Léger (Alpes Maritimes)

une seule fiche d'inscription par Saint Léger, complétée par le correspondant local

correspondant local de St Léger…………………………………………. code postal………………….......

nom prénom………………………………………………………………… tél. fixe……………………….......

adresse e-mail…………………………………………............................. tél. portable………………..........

A 1 couple en logement communal (25 € par personne et par nuitée)

ou 2 places en logement communal collectif (12 € par personne et par nuitée)

nom prénom tél.fixe / mobile jours et heures
d’arrivée et de départ

25€ X

ou 12€ X

total hébergement :

restauration nombre prix total

vendredi soir 16 €
samedi matin 4 €
samedi midi 12 €
samedi soir 16 €

dimanche matin 4 €
dimanche midi 14 €
dimanche soir 16 €

lundi matin 4 €
excursion du samedi offert

total restauration :

total hébergement : + total restauration : = total général A :

B 2 places chez l’habitant (12 € par personne et par nuitée)

nom prénom tél.fixe / mobile jours et heures
d’arrivée et de départ

12€ X

total hébergement :

restauration nombre prix total

vendredi soir 16 €
samedi matin 4 €
samedi midi 12 €
samedi soir 16 €

dimanche matin 4 €
dimanche midi 14 €
dimanche soir 16 €

lundi matin 4 €
excursion du samedi offert

total restauration :

total hébergement : + total restauration : = total général B :



C 4 places de camping (toile de tente personnelle) ou camping-car personnel

nom prénom tél.fixe / mobile jours et heures
d’arrivée et de départ

tente ou camping-car

gratuit

restauration nombre prix total

vendredi soir 16 €
samedi matin 4 €
samedi midi 12 €
samedi soir 16 €

dimanche matin 4 €
dimanche midi 14 €
dimanche soir 16 €

lundi matin 4 €
excursion du samedi offert

total restauration :

total restauration = total général C :

D Parmi les participants :

combien voudront faire l’excursion en train à vapeur (gratuit) le samedi 16 ?

combien participeront à l’assemblée générale du dimanche matin 17 ?

combien voudront faire la randonnée pédestre de Léo le dimanche matin 17 ?

combien souhaiteront participer à l’office religieux du dimanche matin 17 ?

Les personnes qui n’arriveraient que le samedi peuvent nous rejoindre directement à la gare de Puget-
Théniers à 9h45.

Merci d’adresser pour le 15 avril cette fiche dûment remplie et le(s) chèque(s) correspondant(s) libellé(s) à
l’ordre de Les Amis de Léo de la Roudoule à : Alain Robert - Bessé - 86 120 St Léger de Montbrillais

05 49 22 96 33 - 06 81 09 15 18 - alain.robert52@orange.fr

Vous pouvez effectuer un virement à l’aide du RIB : code IBAN : FR76 1910 6006 1243 6441 6460 912
code BIC : AGRIFRPP891

A bientôt !


